
LETTRE CONCERNANT L’OPTION DE LA GARANTIE DIRECTE 
Insérer la date 
Nom de l'importateur a présenté une garantie pour obtenir la mainlevée des marchandises avant le paiement des droits et des taxes et a reçu le numéro de compte-garantie Numéro C/G. 

Le numéro d’entreprise deNom de l'importateur est 000000000. 

UPS SCS, Inc. obtiendra la mainlevée et fera la déclaration en détail des importations faites par Nom de l'importateur avec le numéro de compte-garantie du courtier 12997. 

UPS SCS, Inc. et Nom de l'importateur conviennent que : 

· Nom de l'importateur paiera intégralement les droits et les taxes exigibles sur les marchandises importées; 

· Nom de l'importateur s’engage à payer les droits et taxes directement à L’Agence des services frontaliers du Canada (ASFC) avant le dernier jour ouvrable du mois. Nous pouvons également choisir de remettre à UPS SCS, Inc. un chèque à l’ordre du Receveur général du Canada chaque mois, pour payer le plein montant des droits et taxes exigibles. Le chèque doit être remis à UPS SCS, Inc. qui doit ensuite le faire parvenir à l’ASFC avant le dernier jour ouvrable du mois ; 

· Nom de l'importateur accepte la responsabilité du paiement des sanctions et des intérêts imposés par l’ASFC en raison de tout paiement en retard des droits et des taxes. Le défaut de faire le paiement à l’ASFC à la date d’échéance prévue entraînera l’imposition de sanctions et d’intérêts à Nom de l'importateur  sur tout montant dû. Les importateurs qui acquittent une dette en retard trois fois dans une année pourront être exclus de cette option. Nom de l'importateur peut bénéficier à nouveau de cette option après un an de la date de suspension. 

· Il est rappelé à Nom de l'importateur que, même s’il peut choisir d’avoir recours aux services d’un courtier en douane agréé qui fera affaire avec l’ASFC en son nom, l’importateur est l’ultime responsable de la présentation des documents de déclaration en détail, du paiement de tous les droits et de toutes les taxes ainsi que des corrections ultérieures. 

· Nom de l'importateur autorise UPS SCS, Inc. à communiquer avec l’Agence du revenu du Canada (ARC) au sujet de toute activité de perception ayant trait à des montants dus sur les marchandises importées dont la mainlevée a été accordée en conformité avec la présente entente, et à transmettre des renseignements sur ces transactions à l’ARC; 

· Nom de l'importateur autorise la divulgation de renseignements afférents à son profil de compte-garantie par des agents des Programmes d’agrément des courtiers en douane et des comptes-garanties de l’ASFC, à UPS SCS, Inc.. 

Toute demande de renseignements concernant la présente lettre et le paiement des droits et des taxes sur les marchandises importées par Nom de l'importateur doit être adressée à : 

Personne-ressource : Insérer le nom de la personne-ressource
Titre : Insérer le titre de la personne-ressource
Adresse : Insérer l'adresse de la personne-ressource
Numéro de téléphone : Insérer le numéro de téléphone
 Numéro de télécopieur : Insérer le numéro de télécopieur
Signé (importateur) 




Signé (courtier) 

LETTRE SPÉCIMEN CONCERNANT L’OPTION DE LA GARANTIE DIRECTE PAR L’IMPORTATEUR AU RECEVEUR GÉNÉRAL DU CANADA


À imprimer sur le papier à en-tête de l’importateur 











Mémorandum D17-1-8 
Le 16 février 2010


